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Quand 
Temployeur 
décrète... 
Chez Hymac de Laval, 
où l'on fabrique des 
machines pour la pro-
duction de la pâte à 
papier, l'employeur a 
préféré l'affrontement 
à la négociation et il a 
décrété une série de 
reculs avant d'opter 
pour le lock-out. Parmi 
ces derniers figure une 
demande bien parti-
culière, qui ne peut 
fleurir que dans des 
méninges particuliè-
rement tordues. 

Un projet 
féministe 
de société 
Après s'être frottée 
aux conflits de juri-
diction des gouverne-
ments fédéral et qué-
bécois devant lesquels 
elle intervient depuis 
toujours en faveur des 
droits des femmes, la 
Fédération des fem-
mes du Québec est de-
venue souverainiste. 
Cette option a fait ap-
paraître chez les 
membres le désir d'é-
largir le débat à un 
projet féministe de so-
ciété. La FFQ a donc 
organisé un vaste fo-
rum sur le sujet, qui se 
tiendra les 29,30 et 31 
mai. 

L'entliousiasme 
a gagné 
les régions 
La tournée de l'exécu-
tif de la CSN sur la 
fiscalité a atteint ses 
objectifs. Les régions 
ont repris en charge le 
discours de la CSN sur 
la fiscalité et la de-
mande d 'un débat 
public. Reste mainte-
nant à préparer la 
deuxième partie de la 
campagne, celle où la 
CSN et tous ses orga-
nismes proposeront 
leurs solutions. 
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Pour 
le droit 
à la négociation 
Plus que jamais main-
tenant, l'État québé-
cois est devenu, en 
matière de relations de 
travail, l'exemple à ne 
pas imiter. Non con-
tent de s'être illustré 
par des décrets en sé-
rie et des lois iniques, 
voilà qu'il renie main-
tenant sa propre si-
gnature. Une attitude 
qui remet en cause, au-
delà de gains syndi-
caux durement acquis, 
le droit même de né-
gocier et, par là, le 
fonctionnement dé-
mocratique de notre 
société. 
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Fermeture: 
motif invoqué, 
rationalisation 
Le 20 février, le direc-
teur général de Béatri-
ce, une entreprise de 
Ville Saint-Laurent qui 
fabrique des fromages 
et des yogourts, an-
nonçait aux travail-
leurs la fin de ses acti-
vités pour cause de 
rationalisation. Ceux-
ci en gardent un goût 
amer: depuis l'arrivée 
d'ime nouvelle admi-
nistration, en 1989, ils 
ont assisté, impuis-
sants, à la dégradation 
de la quaUté des pro-
duits et à celle de leurs 
relations de travail. 
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Lock-out chez Hymac de Laval 

Quand Femployeur décrète 
Par Henri Jalbert 

«Quand les gars sont 
arrivés à l'usine le matin du 
29 janvier, les portes étaient 
fermées», glisse tout de go 
Daniel Leblanc, le président 
du syndicat des travailleurs 
de Hymac à Laval, qui 
compte quelque 280 mem-
bres, dont 126 étaient alors 
au travail. 

Daniel Leblanc 

Un cas parmi d'autres! 
Nombreux sont en effet les 
syndicats qui doivent faire 
face, par les temps qui 
courent, à des charges pa-
tronales sans précédent. 

L'art du décret patronal 
fleurit de plus en plus dans 
le secteur privé. Plusieurs 
employeurs tentent ainsi 
de récupérer d'une main ce 
qui avait été négocié de 
l'autre. 

Hymac, une compa-
gnie qui fabrique des ma-
chines pour la production 
de la pâte à papier, c'est 
l'exemple concret d'un em-
ployeur qui, plutôt que de 
négocier de bonne foi, choi-
sit la voie de l'affrontement, 
en cherchant à imposer de 
nouvelles conditions de 
travail. 

Trop, c'est trop 
D'abord, les charges 

patronales concernant les 
salaires: l'employeur ré-
clame un gel pour une pé-
riode de trois ans, puis la 
baisse des heures de travail 
de 40 à 37.5 heures sans 
compensation. 

En plus, l'employeur 
demande aussi des modifi-
cations à la baisse des 

clauses concernant les con-
gés fériés, le régime d'assu-
rances, etc. 

Et ce n'est pas assez. 
Mais non! Il y a quelques 
turpitudes — que les em-
ployés qualifient bien gen-
timent de perles dans leur 
journal sjmdical —, et qui 
sortent de méninges un peu 
tordues. 

Comme cerise sur le 
sundae, la compagnie vou-
drait avoir le pouvoir de 

retourner ses contremaîtres 
dans l'unité d'accréditation, 
au détriment des tra-
vailleurs déjà en place, en 
réclamant pour eux le droit 
de bumper les travailleurs 
syndiqués, lors de mises à 
pied. 

Par ailleurs, dans ses 
demandes initiales, les em-
ployés qui avaient 29 ans 
d'ancienneté — oui, 29 ans 
d'ancienneté —, et qui 
avaient droit à une sixième 

LE SEIGNEUR A 

VU NOTRE TRAVAIL 

ET FUT CONTENT, 

SE RETOURNA ET 

REGARDA NOTRE SAUIRE 

ET IL 

PLEURA 
NOUVELLES CSN 339 page 3 



semaine de vacances, se la 
faisaient enlever. L'em-
ployeur a finalement retiré 
cette demande particuliè-
rement gênante. 

Le drôle de bonus 
Par ailleurs, pour 

remplacer les jours de ma-
ladie payés, l'employeur a 
concocté une demande bien 
particulière, qu'il a laissée 
tomber le 21 février, et qui 
démontre assez bien le cli-
mat tendu qu'il tente 
d'établir dans cette négo-
ciation. 

C'est ainsi que chaque 
employé qui s'absentait 
moins de 37,5 heures dans 
une année aurait reçu un 
bonus de $500. De plus, si 
la moyenne du temps d'ab-
sence dans l'usine avait été 
inférieure à 75 heures, tous 
les employés auraient alors 
reçu un autre bonus de 
$500. Sauf que pour les fins 
de calcul, les absences in-
cluaient les maladies, les 
accidents et toute absence 
sans solde. 

Ce qui veut dire que 
les travailleurs auraient 
passé une partie de leur 
temps à se surveiller pour 
que le plafond de 75 heures 
ne saute pas, encourageant 
ainsi les gens à camoufler 
les accidents de travail, à 
travailler malades, à ne pas 
prendre de congés sans 
solde, et à faire des pres-
sions sur les officiers S J T X -

dicaux qui auraient été en 
activité syndicale sans 
solde. De quoi créer un drôle 
de climat de travail, et des 
relations constamment 
tendues entre les tra-
vailleurs. 

Finalement, le lock-out 
Il y a eu une quinzaine 

de rencontres de négocia-
tion depuis le mois d'octo-
bre dernier, rencontres au 
cours desquelles les repré-
sentants de l'employeur 

n'ont jamais bougé de leurs 
demandes. 

Le 9 décembre, la 
compagnie se commet dans 
une lettre où elle déclare 
que si les négociations ne 
débloquent pas avant le 15 
décembre, elle imposera 
une partie de la convention 
collective, ce qu'elle fit 
d'ailleurs dans les faits, 
souhaitant une joyeuse pé-
riode des fêtes à ses tra-
vailleurs en leur enlevant 
unilatéralement une jour-
née de travail traditionnel-
lement payée et en leur 
imposant cinq journées de 
travail non payées. 

«La compagnie voulait 
nous faire sortir en grève 
en nous poussant à bout», 
mentionne Daniel Leblanc. 
N'ayant pas réussi, elle s'est 
donc reprise par un lock-
out. 

Difficultés 
dans l'industrie 

«En période de crise, 
ne pas travailler, c'est se 
retrouver dans une situa-
tion particulièrement diffi-
cile. Un lock-out comme 
celui qui nous est imposé 
augmente de façon impor-
tante les contraintes éco-
nomiques auxquelles nous 
devons faire face. Mais le 
pire, c'est de se faire traiter 
comme si nous étions des 
moins que rien. Pourtant, à 
cause des difficultés écono-
miques actuelles, les tra-
vailleurs sont prêts à faire 
leur part et ils l'ont dé-
montré. Il y a cependant 
des limites», précise Daniel 
Leblanc. 

Des partenaires 
Avant la rupture des 

négociations, les négocia-
teurs syndicaux ont proposé 
diverses mesures pour aug-
menter la productivité ainsi 
que pour mettre sur pied 
des programmes de qualité 
totale. 



«Nous voulons être des 
partenaires, mais la com-
pagnie ne nous a pas encore 
fait sentir qu'elle était inté-
ressée à nous écouter.» 
Pourtant, il le faudra bien 
un jour, surtout qu'avant le 
coup de force patronal, l'en-
tente avait toujours été 
bonne de façon générale 
dans cette compagnie qui 
existe depuis le début du 
siècle — elle était aupara-
vant établie sous le pont 
Jacques-Cartier — et qui 
est syndiquée depuis près 
de vingt ans. 

Le syndicat a de-
mandé la présence d'un 
conciliateur dès l'annonce 
du lock-out, et ce sera peut-
être l'occasion pour l'em-
ployeur de revenir à la rai-
son. Des premières rencon-
tres de conciliation n'ont 
cependant pas encore donné 
de résultats convaincants. 

Hymac vendu! 
Dernier élément de ce 

' dossier: la finalisation de la 
vente d'Hymac au géant 
industr iel norvégien 
Kvaemer. «C'est peut-être 
là un point favorable pour 
la survie de l'usine, mais 
pas nécessairement une 
garantie», de mentionner le 

président du syndicat. 
Cette transaction 

pourrait amener du sang 
neuf à la direction et, peut-
être, l'acceptation d'une 
meilleure implication du 
syndicat dans la gestion de 
l 'entreprise. Comme le 

mentionne Daniel Leblanc: 
«Nous aussi, nous la fai-
sons vivre, cette usine». 

L'achat d'Hymac par 
Kvaerner pourrait donner 
au géant norvégien une 
ouverture sur le marché 
américain, et en contrepar-

tie, permettre à Hjonac de 
vendre sa production sur le 
marché européen. 

Pour agir ensemble 
Les dernières semaines ont été le théâtre d'une offensive patronale dans 

tous les secteurs d'activité pour que les travailleuses et les travailleurs acceptent 
de faire une croix sur des gains déjà convenus. 

« Le gouvernement et les entreprises ne nous demandent pas de réduire nos 
revendications, commente la vice-présidente Claudette Carbonneau. Ce ne sont 
pas des demandes syndicales qui sont remises en question parce qu'elles seraient 
exagérées. Non. C'est sur ce qui a été signé il y a un, deux ou trois ans que les 
employeurs veulent revenir, à commencer par le gouvernement qui, comme 
d'habitude, ouvre les portes aux autres.» 

Appelée, par son rôle au Comité exécutif, à assurer la coordination des 
négociations aussi bien dans le secteur public que dans le secteur privé, Claudette 
Carbonneau a pu prendre conscience de cette offensive patronale concertée. La 
CSN dispose d'ailleurs d'un lieu de discussion pour mieux assurer que les 
problèmes de tous les secteurs soient partagés. Il s'agit du Comité de coordination 
générale des négociations (CCGN), qui réunit les représentants des fédérations, 
responsables, selon nos structures, de la conduite des négociations. 

« Nous nous réunissons le 3 mars pour faire le tour de la question, signale 
la vice-présidente àNouvelles CSN. Il y a des analyses à faire, des pistes à explorer. 
Une chose est certaine: il n'est dans l'intérêt de personne de laisser aller les choses 
et de faire face à la réalité en rangs dispersés.» 
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C est en 1966, dans la 
foulée du 25e anniversaire 
de l'obtention du droit de 
vote par les femmes 
québécoises, qu'est née la 
FFQ. Comme plusieurs 
groupes apparus dans 
l'effervescence sociale qui 
marqua cette décennie, la 
nouvelle fédération avait 
pour objectif de défendre 
et promouvoir des droits, 
en l'occurrence ceux des 
femmes. Au nombre de ses 
fondatrices: Thérèse Cas-
grain et Simonne Monet-
Chartrand. 

La FFQ s'inspirait de la 
Fédérat ion nat ionale 
Saint-Jean Baptiste, une 
organisation féministe née 
en 1907où militaient Idola 
Saint-Jean et Marie Gérin-
Lajoie, ainsi que Thérèse 
Casgrain, qui en repro-
duisit les structures et les 
objectifs au sein de la nou-
velle organisation. Tout 
comme son ancêtre, la FFQ 
de 1966 ne comptait dans 
ses rangs que des associa-
tions. Peu après, désireuse 
de rejoindre les femmes 
n'appartenant pas à une 
association, eUe ouvrait ses 
portes aux membres indi-
viduelles. 

Tout au long de son 
existence, la fédération a 
pu compter sur l'expertise 
de spécialistes en diffé-
rentes matières, qui ont 
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La Fédération des femmes du Québec: 

Un projet féministe 

de société 

par Lucie Lxiurin 

«S'occuper des droits des femmes, c'est possion-
nant, mais ça demande du temps! Le temps, c'est 
quelque chose qu'on ne peut pas compter. Après 
tout, on n'est pas des femmes seulement de 9 à 

51», déclare Germaine Vaillancourt, payée à 
demi-temps mais présidente à temps plein de la 

Fédération des femmes du Québec (FFQ). 

nourri la réflexion de ses 
membres et fourni les 
données sur lesquelles 
appuyer ses positioris. EUe 
a maintes fois défendu des 
mémoires à Ottawa ou à 
Québec, sur les innom-
brables sujets susceptibles 
de toucher les conditions 
de vie des femmes (rentes, 
fiscalité, pornographie, 
divorce, formation pro-
fessiormelle, droits et h-
bertés, etc). Dès 1974, la 
FFQ optait pour le Ubre 
choix en matière d'avor-
tement; elle était alors 
présidée par Ghislaine 
Patry-Buisson, actuelle-
ment vice-présidente de la 
FPPSCQ-CSN. 

Aujourd'hui, avec ses 
115 associations membres 
issues de toutes les sphè-
res d 'act ion (maisons 
d'hébergement, comités 
syndicaux de condition 
féminine, centres de santé, 
Y des femmes, comités de 
femmes immigrantes, etc), 
auxquelles il faut ajouter 
environ 500 membres in-
dividuelles réparties au 
sein de quatre conseils ré-
gionaux ou directement 
affiliées, la FFQ est la plus 

grande organisation de 
femmes au Québec. 

Les femmes 
et la constitution 

Au cours des aimées, 
en défendant ses différents 
mémoires, la fédération 
s'est, à plusieurs reprises, 
heurtée à des conflits de 
juridiction entre les deux 
niveaux de gouverne-
ment. Aussi suivit-elle 
avec un vif intérêt les dé-
bats sur la question cons-
titutionnelle, dans l'espoir 
de voir s'édifier un pays 
plus égalitaire. EUe fut la 
seule organisat ion de 
femmes, avec le ConseU 
québécois du statut de la 
femme, à participer aux 
discussions entourant 
l'accord du lac Meech. 
Plus tard, eUe fit pression 
afin d'obtenir un siège à la 
Commission Bélanger-
Campeau; tentatives qui 
demeurèrent vaines, la 
commission refusant de 
recormaître une voix spé-
cifique aux femmes. La 
FFQ y déposa néanmoins 
un mémoire. 

Peu après, en décembre 
1990, le conseU d'admi-

nistration de la FFQ optait 
en faveur de la souverai-
neté du Québec. Une po-
sition entérinée ensuite à 
85% par une assemblée 
générale spéciale. Une 
position qui n'est pas née 
spontanément, d'expli-
quer la présidente. «Nous Ẑ 
avons essuyé plusieurs 
échecs face au gouverne-
ment fédéral; le dossier de 
la formation profession-
neUe est l'exemple le plus 
récent de ses manigances 
en vue de s'approprier des 
pouvoirs provinciaux. 
Quand nous allons à 
Ottawa défendre un mé-
moire, nous sentons 
nettement le fossé: c'est 
vraiment le Canada d'un 
côté et le Québec de 
l'autre.» 

La crainte 
angiopiione 

Un fossé qui se fait éga-
lement sentir lorsque la 
FFQ est en présence de 
groupes de femmes des 
provinces anglophones: 
«Les femmes anglophones 
de l'Ouest du Canada ont 
toujours manifesté des 
craintes par rapport à un 
Québec souverain. EUes 
disaient que les Québé-
coises risquaient d'être 
lésées par le transfert des 
pouvoirs. Un gouverne-
ment québécois indépen-



dant n'allait-il pas retour-
ner les femmes à la mai-
son?» 

La Fédération des fem-
m e s d u Québec étai t 
autrefois membre du Co-
mité na t iona l d ' ac t ion 
(CNA), un regroupement 
pancanadien d'organisa-
tions de femmes, au sein 
duquel elle se trouvait 
constanunent mise en mi-
norité, n 'ayant droit qu'à 
une déléguée. Elle s'est 
retirée du CNA en 1989— 
l'année du lac Meech. Re-
venant sur ses positions et 
déplorant l'absence de la 
FFQ, le CNA a récemment 
fait des approches. «Est-
ce à cause du peu de con-
tenu des mots "société 
distincte"?», se demande 
Germaine Vaillancourt. 

Un Québec 
fémin in p lur ie l 

La position de la FFQ 
sur la souveraineté, dis-
cutée lors d 'un colloque 

intitulé L'avenir des femmes 
dans un Québec en devenir, 
tenu les 3 et 4 mai 1991, fut 
le coup d'envoi d 'un pro-
jet qui, depuis, n'a cessé 
de grandir: celui de penser 
et préparer une société fé-
ministe. «C'est bien à tort 
que des gens craignent ce 
mot, reprend la présidente 
de la FFQ. Un projet fé-
ministe de société, c'est, 
f i na l emen t , un pro je t 
h u m a n i s t e qu i t ient 
compte de la qualité de 
vie des femmes, des hom-
mes, des enfants, des per-
sonnes âgées, contraire-
ment à la société actuelle, 
bâtie sur l'économie.» 

Lors du colloque, il fut 
proposé que la fédération 
organise un large forum 
sur un projet féministe de 
société. Ce forum aura Heu 

les 29, 30 et 31 mai 1992 
sous le thème Un Québec 
féminin pluriel, c'est-à-dire 
un Québec dans lequel 
auraient place les femmes 
de toutes tendances, de 
toutes conditions, de tou-
tes couleurs, de tous âges. 
«C'est une belle coalition, 
formée d 'une grande va-
riété de groupes, qui par-
ticipera à ce forum, de 
déclarer Germaine Vail-
lancourt : l 'AFEAS, les 
centrales syndicales, les 
Cercles de fe rmières , 
l'AQDR, des associations 
de femmes d'affaires, de 
femmes inm:ugrantes, jui-
ves, jeunes, autochtones, 
etc.» 

La FFQ se propose de 
mettre à la disposition des 
femmes, au cours du fo-
rum, des moyens leur 

permettant de faire un 
choix éclairé sur la société 
à bâtir, de savoir ce qui 
re lève p r é s e n t e m e n t 
d'Ottawa et de Québec, de 
saisir la dimension politi-
que de leurs revendica-
tions et de quelles marges 
de manoeuvre elles dis-
poseraient dans un Qué-
bec souverain. Sinon, elles 
en resteront aux voeux 
pieux, de commenter la 
présidente. 

C'est avec cette appro-
che que les participantes 
parleront de violence, de 
pauvreté, de culture, de 
travail, de programmes 
sociaux. Et Ge rma ine 
Vaillancourt de conclure: 
«Nous d e v o n s pense r 
autrement le développe-
ment économique, en mi-
sant sur l'éducation et la 
santé. C'est le seul moyen 
de se donner un pays riche 
et productif, à tous points 
de vue.» 
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L a t o u r n é e s u r l a f i s c a l i t é 

L^enthousiasme a 
gagné les régions 

C'est dans la satisfaction 
générale qu'a pris fin, 

le 26 février dans les 
Laurentides, la tournée 
de l'exécutif de la CSN 

sur la fiscalité. 
«En décidant de cette 

tournée, le conseil 
confédéral souhaitait voir 
la question de la fiscalité 

reprise en charge 
par les régions. 

On peut dire qu'elles 
s'en sont acquittées, 

et avec un enthousiasme 
qui dépasse les 

espérances», 
commente 

Pierre Raquette, 
secrétaire général 

de la confédération. 

par Lucie Lxiurin 

lu'exécutif avisitél2régions. «Dans 
chacune, le conseil central avait mobilisé ses 
membres, invité des intervenants socio-éco-
nomiques et convoqué les médias, de sorte 
que notre message a très bien circiilé», ajoute-
t-il. 

Ce message allait à contre-courant 
du discours économique habituellement 
véhiculé. Il est faux de dire que les gouver-
nements n'ont d'autre choix que les coupu-
res dans les programmes sociaux pour con-
jurer le déficit, disaient les visiteuses et visi-
teurs. Il existe des solutions: l'État peut se 
donner les moyens de conserver et même 
développer les acquis sociaux, à condition 
d'opter pour une fiscaUté équitable et d'en 
finir avec un système qui permet aux plus 
gros de s'échapper en faisant assumer tout le 
fardeau par 40 à 50% de la population. 

«Notre discours a été bien reçu, de 
déclarer Pierre Paquette. Nous nous atten-
dions à plus difficile. Après tout, réhabiliter 
la fiscalité, ça n'est pas le sujet le plus po-
pulaire! Mais, finalement, tout le monde se 
sent touché, parce que tout le monde paie de 
l'impôt.» 

Reconnaître qu'il est nécessaire de 
payer de l'impôt pour maintenir et déve-
lopper des outils collectifs, et découvrir que 
la situation actuelle est due à une fiscalité 
inéquitable conjuguée à une mauvaise utili-
sation des fonds publics, autant de constats 
que les participants ont trouvé stimulants et 
qui les ont convaincus de la nécessité d'exi-
ger un débat public sur la fiscalité. 

La couleur régionale 
Même si le message de l'exécutif de 

la CSN était partout le même, la rencontre 
avait, à chaque fois, une couleur différente, 
celle du caractère économique de la région. 
«Dans rOutaouais et dans l'Estrie, où la PAS 
compte beaucoup de syndicats, il a été 
abondamment question du financement de 
la santé, reprend le secrétaire général. À 
Montréal, nous avons fait le lien avec le plan 
de relance du ministre Daniel Johnson pour 
la région métropolitaine.» 

À Sherbrooke, la tournée de l'exé-
cutif coïncidait avec la commission popu-
laire itinérante de Solidarité populaire 
Québec, ce qui a été l'occasion d'un débat 

public fort animé. À Québec, les participants 
ont eu une excellente rencontre avec les re-
présentants socio-économiques, venus en 
grand nombre. Dans le Bas Saint-Laurent, 
une des premières régions à souffrir du dé-
sengagement de l'État, des groupes 
communautaires nombreux et vigilants en 
avaient long à dire. 

Il y a des solutions 
«Mais le plus important reste à ve-

nir, déclare Pierre Paquette. Après avoir ré-
clamé im débat public, il nous faut nous 
outiller pour y participer sérieusement.» 

À cette fin, des fiches argumentaires 
seront diffusées dans les rangs de la CSN, 
ainsi qu'à l'extérieur, dans les groupes 
communautaires et les autres syndicats. 

«Lorsqu'à l'automne, nous entre-
prendrons la deuxième phase de la campa-
gne, nous serons prêts. Cette fois, nous par-
lerons de solutions, en introduisant la 
question de l'emploi. Car plus il y a de gens 
exclus du marché du travail et qui, donc, ne 
contribuent pas, et plus la situation écono-
mique empire. Cette constatation, heureuse-
ment, commence à se généraUser», de con-
clure le secrétaire général de la CSN. 

Pierre 
Paquette 
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Pour le droit 
de négocier 

Encore une fois, il faut constater que dans les secteurs public et parapublic, 
les acquis syndicaux, fruits de négociations souvent difficiles, peuvent 
être remis en question par un État qui est aussi un employeur. Un 
employeur qui, de ce fait, s'arroge le droit de modifier des règles qu'il avait 
pourtant lui-même établies. De revenir aussi sur sa signature, et plutôt 
deux fois qu'une dans le cas présent. Ce que la démarche du gouverne-
ment remet en cause, au-delà des nouvelles concessions salariales exigées, 
c'est, fondamentalement, le droit à la négociation. Dans les négociations 
qui ont suivi les sinistres décrets de 1982, on avait pu croire ce droit 
restauré. L'action gouvernementale actuelle ouvre la porte à un nouveau 
recul, qui pourrait être aussi un recul pour notre fonctionnement démocra-
tique. 

Malgré l'existence ac-
tuelle d'un régime qui ré-
git les négociations dans 
les secteurs public et 
parapublic québécois, le 
gouvernement convo-
quait les parties le 14 fé-
vrier dernier pour leur 
faire part «d'une offre». 
Bien sûr, les organisations 
syndicales étaient prêtes à 

par Jacqueline Rodrigue 

rencontrer le gouverne-
ment; elles étaient surtout 
prêtes à l'entendre éclair-
cir les rumeurs qui circu-
laient depuis quelques 
jours sur sa proposition. 

Au-delà de cette façon 
d'agir, il est clair que l'État-
employeur, depuis les dix 
dernières années, tente 
constamment, par diver-

ses tactiques, de remettre 
en cause les principes qui 
prévalent dans la négo-
ciation. Auparavant, il a 
ou bien décrété les salaires, 
ou bien cherché à les im-
poser. Cette fois-ci, en plus 
de tenter à nouveau d'im-
poser des salaires, sur 
lesquels une entente avait 
déjà été convenue, il veut 

reporter, pour deux ans, 
la négociation de tous les 
aspects normatifs des 
conventions collectives, 
allant de ce fait encore plus 
loin que par le passé. 

Pour ce faire, le gouver-
nement invoque cons-
tamment la conjoncture 
économique et l'état des 
finances publiques. Bien 
sûr, les organisat ions 
syndicales ne sont pas in-
sensibles au contexte éco-
nonùque dans lequel se 
déroulent les négocia-
tions, et particulièrement 
à celui qui prévaut actuel-
lement. Mais les négocia-
tions dans les secteurs 
public et parapublic ne 
peuvent être réduites à 
cette seule dimension. 
Cette façon de procéder 
soulève bien des ques-
tions. Tout d'abord sur la 
capacité du gouverne-
ment de bien jouer le rôle 
de gestionnaire qui lui est 
dévolu; de même que sur 
ses responsabilités d'em-
ployeur. 

Des responsabilités 
de part et d 'autre 

Au printemps 1991, le 
gouvernement demandait 
aux organisations syndi-
cales d'accepter un gel des 
salaires pour un an et de 
reporter la négociation des 
conventions collectives. 
Les arguments pour sou-
tenir sa demande por-
taient principalement sur 
la conjoncture économi-
que difficile, dans un 
contexte inflationniste qui 
demeurait malaisé à con-
tenir. 

Les organisations syn-
dicales, sensibles à ces ar-
guments, engagèrent la 
négociation avec lui et 
conclurent un gel des sa-
laires pour six mois et le 
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